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Qu’est-ce qu’un « Cahier de la 
concertation » ? 
Le Cahier de la concertation de la phase 1 de 
l’Agenda 21 de la Thiérache d’Aumale consacrée à 
la réalisation d’un diagnostic partagé du territoire a 
pour vocation de compiler l’ensemble des 
contributions des habitants et des acteurs locaux 
recueillies durant les 3 ateliers de concertation 
organisés. Pour rappel, le calendrier de ces ateliers 
21 (ateliers thématiques de concertation) était le 
suivant : cf. tract ci-contre.  
 
 
A qui est-il destiné ?  
Le Cahier de la concertation est destiné aux élus de 
la Communauté de communes de la Thiérache 
d’Aumale en vue d’enrichir le processus de décision 
autour de l’Agenda 21 et leur permettre une 
connaissance plus fine du territoire et des attentes 
des habitants et acteurs locaux.  
 
En reprenant de façon exhaustive les contributions 
des participants aux Ateliers, le Cahier peut 

également être diffusé à ces derniers afin de leur permettre :  
- de retrouver le fruit de leur travail 
- de prendre connaissance des travaux des autres ateliers thématiques de concertation et des 

résultats du partage du pré-diagnostic du territoire de la Thiérache d’Aumale.  
 
Comment est-il organisé ?  
Le cahier de la concertation est divisé en plusieur s parties :  
 

·  Une introduction rappelant : 
- les objectifs  des réunions organisées  
- la définition du développement durable et de l’Agenda 21  
- les objectifs de la participation  des habitants et des acteurs locaux et le devenir de leurs 

contributions. 
 

·  Pour chaque réunion thématique, un compte rendu rep renant : 
- la vision des participants sur les points forts et les points à améliorer du territoir e 

concernant les différentes thématiques sur lesquelles ils ont pu travailler en sous-groupes 
- la présentation des éléments rassemblés par le bureau d’études et les compléments / 

objections / remarques  formulés par les habitants et acteurs locaux 
- sur la base de l’ensemble de ces différents éléments, le regard des participants sur les 

grandes priorités pour l’avenir au sujet des thèmes traités au cours de la réunion et leur 
choix de 3 priorités considérées par eux comme majeures .  
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Objectifs des ateliers thématiques  
• Présenter la démarche d’élaboration de l’Agenda 21 de la CCTA et le rôle des habitants et 

acteurs locaux dans ce projet 
• Recueillir le ressenti de ces derniers sur les points forts et les points à améliorer au sujet de 

grandes thématiques du territoire de la Thiérache d’Aumale 
• Partager avec eux le travail de diagnostic réalisé par le bureau d’études 
• Réfléchir ensemble à ce que les habitants et les acteurs locaux 

attendent pour l’avenir.  
 

Agenda 21 de la Thiérache d’Aumale et votre rôle 
• Qu’est ce que le développement durable ? 
• Qu’est ce qu’un Agenda 21 local ? 

-    Agenda :  Programmer / Ce qui doit être fait 
-    21 : pour le 21ème siècle 

�  C’est un programme d’actions de développement durable dans 
lequel chacun peut s’impliquer au niveau de sa commune 
 

�  Les étapes de l’Agenda 21 : 

 
 

• Les objectifs de la participation : 
- Permettre aux habitants et acteurs locaux de s’exprimer  librement 
- Faciliter l’échange et la rencontre avec d’autres personnes 
- Connaître les attentes  des participants en matière de développement durable 
- Faire que chacun devienne acteur , à son niveau (habitant, association, entreprise), du 

développement durable 
 

• Que deviennent les contributions des participants a ux Ateliers ?  
- Elles sont rassemblées dans un rapport écrit : « Le cahier de la concertation » 
- Présentées aux élus de la Communauté de communes de la Thiérache d’Aumale 
- Et pourront éclairer  le Conseil communautaire sur les réalités du territoire et enrichir, le       

cas échéant, les réflexions des élus avant la prise de décisions.  
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Date et lieu de l’atelier : le 30 juin 2010, 19h30,  salle polyvalente de Vaux-Andigny 
 

Contributions des participants pour le partage du d iagnostic du territoire 
 

 

1. Quels sont, selon vous, en Thiérache d’Aumale, l es points forts et les 
points à améliorer concernant l’entraide et l’épano uissement de 
tous ? 
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Les points forts : 
�  On recense sur le territoire 2 bibliothèques, 1 musée et des associations culturelles 
�  Des accueils de loisirs sans hébergement 
�  Des écoles primaires et maternelles 
�  Un GRETA qui fonctionnait très bien 
�  Des propositions en termes d’actions culturelles et une bonne participation du public 
�  Un complément est apporté par un participant  (FLASH): Les espaces Picardie en ligne 

participent à la formation et à l’ouverture culturelle sur le territoire 

 
Les points à améliorer : 

�  Eloignement de la mission locale > Un complément est apporté à cette idée par un 
participant  

o un découpage administratif qui ne favorise pas l’accompagnement des jeunes, des 
personnes en difficulté et des chômeurs sur le territoire (exemple de la Maison de 
l’emploi de Bohain) 

·  Absence de formation sur le territoire > Un complément est apporté par un participant  : 
Des problèmes d’accessibilité et financiers sont rencontrés pour accéder à la formation  

�  Absence de centre culturel 
�  Un turnover important au niveau des professeurs du collège qui ne permet pas d’assurer un 

suivi de qualité des élèves > Des compléments  sont apportés à cette idée par des 
participants: 

o Un manque de soutien, d’écoute et d’accompagnement de la part des enseignants 
auprès des élèves 

o Des familles peu favorisées se dirigent vers l’enseignement privé 
�  Un nombre important de jeunes ayant atteint à 16 ans arrêtent leur scolarité  
�  Absence de budget dédié à la culture par les communes et la CCTA 
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Les points forts : 
�  Une résidence pour les personnes âgées > Une nuance est apportée par un participant :  

o Cette résidence ne reçoit pas ou peu de personnes âgées du territoire 
�  Visite des personnes âgées par les associations paroissiales 
�  Les aides à domicile et le portage des repas 
�  Herbus, mais il faut développer les réseaux 
�  Halte garderie mais insuffisante dans le temps 
 

Les points à améliorer : 
�  De plus en plus de personnes en difficultés financières (manque de travail, difficultés à gérer 

leur budget) 
�  Fermeture de classe qui empêche les enfants en bas âge d’aller à l’école > Un complément 

est apporté à cette idée par un participant :  
o Un manque de professionnels à venir pour s’occuper des enfants en bas âge 

�  Coût du permis de conduire onéreux pour les jeunes 
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�  Pas assez de diversité dans les activités pour les jeunes (pas d’activités culturelles et de 
sensibilisation à la nature) et problème d’accessibilité aux activités 

�  Beaucoup d’associations mais qui ne sont pas fréquentées par les jeunes 
�  Manque de communication entre les jeunes et les personnes âgées (manque de respect) > 

Un complément  est apporté à cette idée par un participant :  
o Il existe un manque de structures pour créer du lien 

�  Absence d’éducateurs pour les jeunes sur le terrain > Un complément  est apporté à cette 
idée par un participant :  

o Des difficultés pour les parents à assurer un rôle d’éducation auprès de leurs enfants. 
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Les points forts : 
�  Un territoire rural plus solidaire qu’en ville 
�  Une forte vie associative > Une objection  est apportée à cette idée par un participant :  

o Une  vie associative en voie de disparition 
�  Une proximité des villages qui facilite la diffusion de l’information 
�  Des élus qui travaillent ensemble au niveau intercommunal 
�  Un soutien des municipalités auprès des associations pour certaines communes 
 

Les points à améliorer : 
�  Un manque de relève dans les conseils d’administration des associations 
�  Pas de partenariat entre les associations au niveau intercommunal > Un complément  est 

apporté à cette idée par un participant :  
o Il manque des infrastructures pour la vie associative 

�  Début d’une perte de solidarité entre les habitants > Une nuance  est apportée à cette idée 
par un participant :  

o La vie associative maintient le lien social 
�  Pas de partenariat avec les élus hors de la Communautés de communes > Une objection  est 

apportée à cette idée par un participant :  
o Il existe un fort partenariat au niveau de la petite enfance avec la Communauté de 

communes de Guise  
�  Manque de participation des habitants dans la vie des communes > Un complément  est 

apporté à cette idée par un participant :  
o Un manque de participation des nouveaux habitants à la vie de la commune   

�  Manque de participation des adhérents dans la vie associative > Une nuance  est apportée à 
cette idée par un participant :  

o Y-a-t-il une réelle réponse aux besoins des habitants par les associations ? 
�  Disparité dans l’accompagnement de la vie associative par les municipalités. 
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2. Présentation et partage du diagnostic réalisé pa r Aequilibrium conseil 
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Les points forts :  
- 4 bibliothèques, 1 musée et 1 école de musique 
- Le rôle majeur de la bibliothèque de Wassigny  
- Le rôle des secrétaires de mairie et de l’association « Prête moi ta plume » pour accompagner 

les personnes en difficulté dans leurs démarches administratives  
- Les TIC et le dispositif Picardie en ligne pour le développement de la formation sur le territoire  

 

Les points à améliorer :  
- Peu d’initiatives en matière culturelle 
- Une absence de logique partenariale et de coordination  
- Un faible taux de scolarisation et des sorties sans qualification 
- Une faible diversité des parcours de formation 
- Plus de centres de formation qualifiante pour les adultes sur le territoire 
- Des difficultés sociales et scolaires qui pèsent sur la réussite et l’ambition des jeunes  
- Tendance des familles les plus favorisées à préférer les établissements privés 
- Une sensibilisation inégale des enfants et collégiens au développement durable  
- Le problème de l’illettrisme et l’absence d’action structurée sur la CCTA pour lutter contre ce 

phénomène 
- Déficience et inadaptation du transport collectif pour les déplacements 
- Peu de dispositifs d’insertion sur la Thiérache d’Aumale 
- Fracture numérique avec notamment une faiblesse des infrastructures au niveau du haut débit 

et de l’accès à internet. 
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Les points forts : 
- Des structures pour la petite enfance et l’enfance  
- Projet de création d’une Maison de la petite enfance  
- Une maison de retraite dynamique  à Vaux-Andigny  
- Le rôle des associations du 3ème âge en matière de lutte contre l’isolement des personnes 

âgées 
- Le rôle des CCAS et des structures d’aide à domicile pour les personnes âgées  
- Les opportunités de développement et d’applications multiples du GVI (guichet virtuel 

interactif) 
- Le rôle de la brigade locale de gendarmerie à Wassigny  
- L’expérimentation d’un Cabinet médical mobile mutualiste  
- Le projet de maison médicale pluridisciplinaire 
- Un système expérimental de transport à la demande pour faciliter la mobilité des habitants 
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Les points à améliorer : 
- Des populations touchées par une grande précarité  
- Un vieillissement de la population et un indice de la jeunesse en baisse 
- Un accueil de la petite enfance qui ne répond pas à la demande des actifs 
- Des centres de loisirs qui ne proposent pas d’activités les mercredis ni durant les petites 

vacances scolaires 
- Absence de politique, d’accueil et de prise en charge de la jeunesse  et des adolescents sur le 

territoire 
- Des initiatives ponctuelles en faveur des liens intergénérationnels mais absence d’actions en 

direction des personnes âgées isolées à leur domicile 
- Une situation sanitaire peu favorable 
- Une faible densité médicale et une offre de soins insuffisante 
- Une précarité qui joue un rôle dans le renoncement aux soins  
- Peu de logements seniors et un parc locatif social réduit 
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Les points forts : 
- La CCTA, une Communauté de communes dynamique 
- Un partenariat important avec la Communauté de communes de la  Région  de Guise  
- Le Syndicat mixte du Pays de Thiérache 
- Des associations très dynamiques qui mettent en valeur le territoire   
- La création d’associations proposant de nouvelles activités et « horizons » notamment 

culturels  

 
Les points à améliorer :  

- Une identité intercommunale qui reste à consolider 
- Un manque de partenariat 
- Absence de jumelage, de coopération avec l’Europe… 
- Une faible diversité du monde associatif 
- Une logique partenariale / inter associative absente au niveau intercommunal  
- Absence de dispositif de participation citoyenne s’adressant à tous types de public (Conseil 

municipal des jeunes, des anciens, …) 
- Une faible participation de la population aux manifestations, aux activités et à la vie du 

territoire en général 
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Les participants sont en accord avec l’ensemble de l’analyse du territoire réalisé par Aequilibrium 
conseil. 
Cependant, une objection a été formulée par les participants  : 

- Concernant les points forts du thème de l’enfance, de la jeunesse, des personnes âgées et 
des personnes en difficulté, une objection collective a été exprimée sur le rôle pos itif de 
la brigade locale de la gendarmerie de Wassigny . Pour les participants, la brigade n’est 
pas assez présente et pas assez à l’écoute. 
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3. Sur la base de notre échange, points forts et à améliorer concernant  
« une qualité de vie pour des habitants épanouis et  solidaires », 
quelles seraient vos priorités pour l’avenir ?  

 

Sur la base des échanges de cette réunion, quelles priorités voulons-nous nous 
donner ?  

 

 

 

 

 

 

 

·  Favoriser la formation et l’insertion de tous sur le territoire 

·  Développer l’accueil des personnes âgées sur le territoire 

·  Avoir une politique globale sur l’enfance et la jeunesse 

·  Fédérer les acteurs associatifs autour d’un projet 

·  Favoriser le lien et l’échange entre les différentes générations et personnes sur le territoire 

·  Développer une identité intercommunale à travers le développement d’actions et de projets 

·  Donner de la visibilité aux actions satisfaisantes 

 

Quelles sont les 3 priorités que vous retenez ?  

 

 

 

1ère priorité retenue : 
·  Avoir une politique globale sur l’enfance et la jeu nesse 

 
2ème priorité retenue : 

·  Favoriser la formation et l’insertion de tous sur l e territoire 

 
3ème priorités retenues : 

·  Développer une identité intercommunale à travers le  développement d’actions et 
de projets 
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Date et lieu de l’atelier : le 8 juillet 2010, 19h3 0, salle des fêtes de Wassigny 
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Contributions des participants pour le partage du d iagnostic du territoire 
 
 
1. Quels sont, selon vous, en Thiérache d’Aumale, l es points forts et les 

points à améliorer concernant « un territoire dynam ique et 
attractif » ? 
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Les points forts : 

·  Prix des loyers, prix des logements 
·  Aide pour l’amélioration des logements (à 

poursuivre…) 
·  Guichet virtuel (à Wassigny et à Etreux) 
·  Herbus, transport à la demande  
·  Passage de commerces ambulants 

FLASH complément d’un participant  : l’élaboration 
d’un PLUi  est un atout puisqu’il permettra de traiter la 
question des logements.  

 
Les points à améliorer : 

·  Le problème du réseau internet (réseau haut 
débit inégal sur le territoire) 

FLASH complément d’un participant  : on peut même 
parler de très haut débit  ; le fait de ne pas en disposer 
réduit le champ des possibilités concernant notamment la 
visioconférence ou encore le télétravail .   

·  La fermeture des services publics (La Poste, 
les Impôts, …) 

FLASH complément d’un participant  : pas de 
possibilité de répondre aux courriers du jour dans les 
villages.  
 

·  Le manque d’information et de sensibilisation sur l es services (ex : transport) 
FLASH complément d’un participant  : Le manque d’information certes mais aussi un 
manque de coordination entre les différents services de transport (SNCF –RTA).  

 
·  Covoiturage pas assez développé et état des routes à améliorer 

 
·  Manque de commerces de proximité  
 
·  Manque de logement locatif 

FLASH objection d’un participant  : ce constat est peut-être vrai pour certaines communes 
mais pas pour toutes. Le constat d’un manque de logement locatif est donc à nuancer selon 
les communes .  
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Les points forts : 

·  Réserve importante de gens qui veulent travailler  
·  Offres d’emplois existantes dans l’artisanat 

FLASH complément d’un participant  : Manque d’interlocuteurs et de structures  
concernant l’emploi temporaire   
FLASH complément d’un participant  : Manque d’information et de coordination  entre 
employeurs et demandeurs d’emplois  

·  Pourcentage important d’ouvriers consciencieux et t ravailleurs 
·  Manque d’infrastructures « internet » 

 
Les points à améliorer : 

·  Etat des routes détestable : manque d’infrastructur es (routières, ferroviaires, …) 
·  Manque de qualification des demandeurs d’emploi 
·  Notre territoire manque d’attractivité pour les épo uses des cadres et non cadres 
·  Les banques ne jouent pas le jeu 
·  Inadéquation formation / emploi 
·  Détresse des jeunes sans qualification 

FLASH complément d’un participant  : Absence de structures et de dispositifs pour aider les 
jeunes dans leurs recherches d’emploi.  
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Les points forts :  

·  Terre productive et climat tempéré 
·  Nombreux débouchés de proximité car 

industrie proche tout comme les ports 
permettant l’exportation 

·  Toutes les industries sont axées autour de 
l’agriculture 

·  Diversité de la production : du lait à la 
betterave 

FLASH question d’un participant  : est-ce que l’on fait du 
maraîchage  sur la Thiérache d’Aumale ? 

·  Contribution au paysage : les haies, diversité 
du paysage, … 

·  Proximité de la population par la vente directe 
(souci de maintenir les revenus) 

 
Les points à améliorer : 

·  La pression foncière (urbanisation) 
·  Les effectifs sont en baisse (perte de revenu et 

contexte économique) 
·  La réglementation administrative (végétale, 

animale) 
·  Vigilance par rapport à la pression fiscale locale 
·  Réseau de diffusion pas assez organisé 
·  Que la météo change ?! 
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Les points forts : 

·  Eau : Lavoirs, Canaux, Rivières, Etangs, Faune, 
Biodiversité 

·  Gîtes, maisons éclusières, musée, château de l’Arro uaise 
·  La forêt et son parcours santé 

FLASH objection d’un participant  : Absence de mise en valeur du 
patrimoine et de la Forêt d’Andigny 

·  FLASH complément d’un participant  : un  patrimoine 
caché : Eglise de Ribeauville et chute de la Selle à St 
Martin  

 
Les points à améliorer :  

·  Manque de communication 
·  Hébergement très  insuffisant  
·  Fermeture de bistrots 
·  Absence de voie verte, de piste cyclable 

·  La fermeture du canal 
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·  Absence de structure touristique – syndicat d’initi ative 
FLASH complément d’un participant  : Manque d’aménagement, de sentier de 
randonnée , fermeture de sentiers 
FLASH complément d’un participant  : Possibilités d’aménagement de l’ancienne voie 
ferrée  pour les cyclos, voies de circulation douce. 
FLASH complément d’un participant  : Absence de restauration et d’hôtel  sur le territoire 
FLASH complément d’un participant  : Manque d’évènements culturels phares  pour attirer 
des touristes sur le territoire 
FLASH complément d’un participant  : Manque de personnes bilingues  pour l’accueil des 
touristes étrangers.  

�
2. Présentation et partage du diagnostic réalisé pa r Aequilibrium Conseil 
 

�  Les participants sont en accord avec l’ensemble de l’analyse du territoire réalisée par 
Aequilibrium conseil. Cependant, des objections ou des compléments  ont pu être formulés 
par les participants. Ces éléments sont repris et développés dans les pages suivantes 
(couleur rouge).  
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Les points forts :  

• Une dynamique partenariale autour de la thématique logement 
• Le Programme d’Intérêt Général devrait être reconduit : système de subvention avantageux, 

lutte contre l’habitat indigne, adaptation des logements 
• Un Pôle animation et un Observatoire de l’habitat sur le Pays de Thiérache 
• Un système expérimental de transport à la demande pour faciliter la mobilité des habitants  
• Des potentiels (relief, courtes distances entre les villages,…) pour encourager les modes de 

déplacements doux 
• Les commerces ambulants 
• Des mesures pour l’accessibilité aux piétons et aux handicapés  

 

Les points à améliorer : 
• Baisse de la population de la CCTA plus forte qu’au niveau du département :  

FLASH objection d’un participant : ce constat est faux, les chiffres sont à la hausse,  il 
convient pour cela de consulter les résultats du no uveau recensement .  

• Un parc de logements ancien et vieillissant 
• Un parc de logements sociaux relativement faible, mais en augmentation 
• Un rythme modeste de construction de logements, insuffisant pour maintenir la population 
• Une diminution du nombre de personnes par résidence principale  
• Confort des résidences principales en amélioration mais des logements qui restent sans 

chauffage et sans salle d’eau 
• Une mauvaise desserte régionale (Infrastructures routières, transports en commun) 
• Déficience et inadaptation du transport collectif pour les déplacements des habitants 
• Une culture de la voiture individuelle (dans un contexte rural) 
• Absence d’équipements pour faciliter les modes de déplacements doux et responsables 
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• Pas de solution collective pour le transport des salariés depuis leur domicile jusqu’à leur lieu 
de travail 

• Des freins à la mobilité d’une partie des habitants en lien avec leurs habitudes culturelles et 
sociales 

• Une faible présence de services et de commerces de proximité qui s’accentue 
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Les points forts : 
• Un nombre d’actives qui progresse 
• Maison de l’emploi et de la formation de Bohain en Vermandois 
• Mission locale de Guise pour les 16-25 
• Groupement d’employeurs pour l’insertion et la qualification « Les entreprises porteuses 

d’emploi » 
• L’Espace Picardie en Ligne de Wassigny, pôle d’excellence emploi et formation, ouverture 

d’un espace Picardie En Ligne à Etreux  
• La proximité du département du Nord 
• La proximité avec l’Europe qui permet des échanges commerciaux 
• Des industries qui développent des démarches dans le sens du développement durable 
• Charte du Pays de Thiérache, les dispositifs déployés en matière d’accueil des entreprises : 

pépinière, METS, … 
• Lien entre productions agricoles et Industrie Agro Alimentaire 
• Les friches industrielles et leur possible reconversion 
• Projet de recyclerie 
• Le rôle des espaces publics numériques et du Guichet Virtuel Interactif en matière de travail à 

distance, de formation des publics 
• Des potentiels de développement sur le territoire (énergies renouvelables, ….) 
• Le canal, possibilité de transport de marchandises et d’activités touristiques 

 
Les points à améliorer : 

• Un territoire caractérisé par un fort indice de précarité 
• Une baisse du nombre d’emplois sur le territoire (des industries en difficulté, …)  
• Une industrie agro-alimentaire importante mais qui connaît des baisses d’effectifs  
• Une industrie fortement dépendante de l’extérieur (sièges sociaux des grands groupes 

français et européens peu implantés sur le territoire) 
• Un taux de chômage très élevé et qui touche particulièrement les femmes et les jeunes 
• Une progression du chômage de longue durée  
• Une surreprésentation des ouvriers qui contraste avec une sous-représentation des artisans, 

commerçants, chefs d’entreprises  
• Un retour à l’emploi confronté à d’importantes difficultés : 

- Déficit de qualification ou absence de qualification des populations 
- Décalage entre l’offre et la demande de travail 
- Une faible disposition à la mobilité et à la formation  

• Des acteurs en matière d’emploi mais dont les services ne s’adressent pas ou peu à la 
Thiérache d’Aumale ; peu de coordination et d’animation territoriale 

• L’orientation des jeunes 
• Le départ des jeunes ou des actifs qui en ont la possibilité (« fuite des cerveaux ») 
• Pas d’association des acteurs économiques de la Thiérache d’Aumale  
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• Manque d’attractivité économique du territoire : manque d’ambition et de mobilité de la main 
d’œuvre, problème de recrutement des cadres, éloignement des centres urbains et axes 
routiers majeurs 
FLASH complément/observation d’un participant  : absence de services médicaux de 
proximité (docteurs, dentiste, ophtalmologues, etc. ) les rendez-vous sont refusés s'il 
s'agit d'un nouveau patient ou les délais sont trop  longs ce qui entraîne un phénomène 
de  découragement et de refus de se soigner. 
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Les points forts : 

• L’agriculture, élément constitutif fort du territoire à tous les points de vue (économique, 
paysager, identitaire, …) 

• L’élevage et les haies bocagères 
FLASH Objection d’un participant  qui regrette que le propos soit ici trop centré sur les haies 
et le bocage ; l’agriculture du territoire se saurait se réduire à cette seule dimension.  
Précision apportée par le Bureau d’études  : Il n’y a pas de partie pris du bureau d’études 
au sujet des haies, mais plusieurs rappels à faire :  

- L’importance des haies en terme paysager, écologique, de services qu’elles rendent 
indirectement au territoire 

- Des programmes de la Chambre d’agriculture de l’Aisne, du Pays de Thiérache et de 
l’association Atelier Agriculture Avesnois Thiérache (AAAT) pour revaloriser et 
favoriser la replantation de haies  

- Un cadre de référence du Ministère qui pointe l’importance des haies comme trames 
vertes aux aspects environnementaux significatifs comme la lutte contre l’érosion, la 
préservation de la biodiversité,…. 

• La Maison de l’agriculture de l’Aisne et son représentant local 
• Une structuration de la profession via le syndicat agricole  
• L'Atelier Agriculture Avesnois-Thiérache 
• Une logique partenariale forte à l’échelle « Thiérache » 
• Le développement de la filière bois-énergie, des opportunités de développement de filière 

biomasse, … 
• Des opportunités pour développer une politique de tourisme rural sur le territoire 

 
Les points à améliorer :  

• La baisse du nombre d’exploitations 
FLASH Objection formulé par un participant : il ne s’agit pas d’un point à améliorer mais 
plutôt d’un constat à l’échelle de la CCTA pouvant être considéré comme une faiblesse. La 
vigilance concerne ici le maintien des agriculteurs et des activités agricoles et non pas 
l’augmentation du nombre d’exploitations.  

• Le recul de l’élevage au profit des grandes cultures 
•  Une diversification peu répandue (agritourisme, transformation type yaourts, fromage,…), une 

vente directe aujourd’hui marginale 
• Pas de productions biologiques  

FLASH Objection d’un participant : ici aussi la formulation est maladroite.  
Précision apportée par le bureau d’études  : il s’agit ici d’un constat sur le territoire : 
absence d’exploitation ayant développé une démarche certifiée d’agriculture plus 
respectueuse de l’environnement de type agriculture biologique. Le bureau d’études n’a ici 
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pas de parti pris mais pointe des éléments au regard d’un grille de critères relevant du 
développement durable. La présence d’exploitations en agriculture biologique, comme type 
d’agriculture ayant un impact moindre sur l’environnement, fait partie des éléments d’analyse 
d’un territoire.  

• Pas de démarche de valorisation du patrimoine agricole 
• Pas d’approvisionnement des cantines scolaires en produits locaux 
• Une population agricole vieillissante et la question de la reprise d’exploitation 
• Exigences des Industries Agro Alimentaires notamment en terme de taille de parcelle 

notamment.  
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Les points forts : 
• Une situation géographique favorable 
• Un cadre naturel et paysager présentant de nombreux atouts : l’eau, le bocage, le canal, la 

forêt, les bosquets formant une trame verte et bleue 
• Patrimoine bâti et historique : moulins, maisons éclusières, cimetières, églises, … 
• Programme de valorisation du Canal 
• Le possible rôle fédérateur du Pays de Thiérache 
• La politique du Conseil général autour du Label Clé Verte 
• Les divers potentiels en matière de tourisme rural : tourisme vert, de loisirs et de nature, 

agritourisme, culture et patrimoine rural 
• Un travail sur la mémoire et l’histoire à l’échelle intercommunale (Etreux et son travail sur la 

mémoire (Massacre du Gard du 2/09/1944), Vaux Andigny, Wassigny, …) 
• Le développement de différents produits touristiques à l’échelle du Pays (Bistrot de Pays, 

Demeures de Thiérache, …)  
• Le programme européen Leader  
• Le rôle du milieu associatif dans la mise en valeur des atouts du territoire 
• Le canal, possibilité de transport de marchandises et d’activités touristiques 
• Reconversion des anciennes voies ferroviaires en voie verte 
 

Les points à améliorer : 
• La fermeture du Canal de la Sambre à l’Oise au Pont de Vadencourt  
• Absence de travail sur le thème du patrimoine bâti et historique, sa préservation, et la 

diffusion de connaissances à son sujet 
• Des initiatives communales, mais pas de travail partenarial sur le thème de l’histoire et de la 

mémoire au niveau intercommunal 
• Un manque d’hébergement, de restauration et une absence de point d’accroche touristique 
• Absence de démarche de tourisme durable 
• La faiblesse des points d’accueil et d’information touristiques 
• Un manque de structuration, de communication et de dynamique partenariale autour de l’offre 

touristique 
• La pression de l’openfield sur le paysage de bocage  (signification du terme openfield 

demandée par un participant : paysage agraire à champs ouverts (absence de clôture, 
parcelles en « lanières », …).  

• Un bâti typique peu entretenu ou à l’abandon 
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3. Sur la base de notre échange, points forts et à améliorer concernant  
« un territoire dynamique et attractif », quelles s eraient vos priorités pour 
l’avenir ?  
 

Sur la base des échanges de cette réunion, quelles priorités voulons-nous nous 
donner ?  

·  Valoriser et entretenir les atouts du territoire, les recenser pour développer le tourisme (19 
voix) 

·  Développer la formation des différents publics dont les jeunes (20 voix) 
·  Améliorer la communication au niveau des différents services du territoire (8 voix) 
·  Développer une culture des technologies de l’information (13 voix) 
·  Soutenir les acteurs économiques pour maintenir et aider l’activité économique sur le 

territoire (19 voix)  
·  Soutenir l’insertion sociale et professionnelle sur le territoire via les activités de 

maraîchage (3 voix) 
·  Améliorer le réseau routier pour soutenir les activités économiques (4 voix) 
·  Développer l’envie de travailler ensemble, le partenariat (dans le domaine de la culture 

par exemple) (13 voix) 
 

Quelles sont les 3 priorités que vous retenez ?  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1ère priorité retenue : 
·  Développer la formation des différents publics dont  les jeunes  (20 voix) 

 
2ème et 3ème priorités retenues : 

·  Valoriser et entretenir les atouts du territoire, l es recenser pour développer le 
tourisme  (19 voix) 

·  Soutenir les acteurs économiques pour maintenir et aider l’activité économique 
sur le territoire  (19 voix)  
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Remarque complémentaire  :  
 
Les participants ont pu, tout au long de la réunion « Un territoire dynamique et attractif », proposer 
des idées d’actions . L’objectif de la réunion étant de partager le diagnostic et de réfléchir aux 
priorités du territoire pour l’avenir, il appartiendra aux habitants et aux acteurs locaux de formuler des 
idées d’actions dans un second temps de concertation (« Réunions th ématiques ‘propositions 
d’actions’ ») . Néanmoins, afin de conserver les idées formulées, voici la liste des propositions 
d’actions faites par les participants durant l’Atelier :  

·  Créer un groupement d’employeurs  pour répondre au développement d’un « travail à la 
carte » 

·  Créer une bourse à l’emploi  sur le site internet de la CCTA (et des communes) afin de 
mettre en lien les employeurs du territoire et les personnes en recherche d’emploi 

·  Créer une AMAP (association pour le maintien de l’agriculture paysanne) 
·  Créer un jardin d’insertion  
·  Créer un syndicat d’initiative  
·  Mettre en ligne , sur le site de la CCTA, des informations détaillées sur chacune des 

12 communes membres 
·  Faire un recensement de tous les sites remarquables et « cac hés » des villages  pour 

une valorisation touristique 
·  Créer des manifestations culturelles sur le territoire de la CCTA pour développer 

l’attrait touristique du territoire.  
 
 

�
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Date et lieu de l’atelier : le 12 juillet 2010, 19h 30, à la salle des associations de Oisy 
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Contributions des participants pour le partage du d iagnostic du territoire 
 
 
1. Quels sont, selon vous, en Thiérache d’Aumale, l es points forts et les 

points à améliorer concernant « un environnement et  des ressources 
à préserver » ? 
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Les points forts : 
 

·  Un patrimoine spécifique à la région 
·  La présence de la forêt 
·  Le paysage varié et naturel 
·  Les chemins ruraux 
·  Une faune et une flore diversifiées 

FLASH COMPLEMENT  : à ce sujet, la 
Thiérache d’Aumale  va participer au dernier Atlas de la Biodiversité en Picardie , 
réalisé par le Conseil régional 

·  Le Canal pour son potentiel touristique et culturel 
·  FLASH COMPLEMENT  : la mise en place du PLU intercommunal  pour préserver le 

paysage.  
 

Les points à améliorer : 
 

·  Problème de décharges sauvages 
·  Améliorer l’équilibre entre production agricole et protection de la nature 

FLASH COMPLEMENT  d’un participant  : Idée de perte d’identité de la région  avec la 
perte du Canal et du Bocage (arrachage de haies) 
FLASH OBJECTION d’un participant : un participant exprime son désaccord quant à 
l’arrachage des haies sur le territoire  ; l’arrachage ne concerne pas tout le territoire de 
la Thiérache d’Aumale mais seulement une partie.  
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FLASH COMPLEMENT d’un participant : Ce n’est pas l’agriculteur mais les 
remembrements  qui détruisent les haies.  
FLASH COMPLEMENT d’un participant : Mais aujourd’hui, le remembrement oblige à 
la replantation de haies .  
 

·  Réseaux routiers à restaurer 
·  Abandon du Canal 
·  FLASH COMPLEMENT d’un participant : le SIABOA  (Syndicat Intercommunal 

d'Aménagement du Bassin de l'Oise Amont) est une structure qui gère le problème de 
l’érosion et des coulées de boue .  
FLASH OBJECTION : une objection est formulée sur le thème des coulées de boue et du 
rôle du SIABOA. Si le dispositif a le mérite d’exister, il convient de  préciser que s’il 
n’est pas sollicité par les communes, aucune action  n’est mise en place .  

·  FLASH COMPLEMENT d’un participant : Il existe pour le territoire des aides et des 
subventions pour le compostage et le bocage .  
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Les points forts : 

·  Effort des industriels et des agriculteurs 
pour limiter les pollutions (agriculture 
raisonnée, …) 

·  Existence d’un tri sélectif et d’une 
déchèterie 

·  Embauche d’un attaché COT (Contrat d’objectifs territorial « déchets) à la CCTA 
·  La CCTA est dans les meilleurs élèves du départemen t pour la question du tri 

sélectif 
FLASH COMPLEMENT d’un participant  : les composteurs  distribués aux habitants 
sont fabriqués par une structure d’insertion  

·  La population est aujourd’hui plus sensibilisée sur la question des économies d’eau.  
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Les points à améliorer : 
 

·  Présence trop important de nitrates dans l’eau de certaines communes 
·  Pas de traitement des eaux usées 
·  Incivilités par rapport à la question des déchets (dépôts sauvages, feux,…) 
·  Fermeture de certains captages d’eau potable 
·  Pas de valorisation des encombrants 

FLASH COMPLEMENT d’un participant  : projet d’une association pour la création 
d’une recyclerie sur le territoire.  

·  FLASH COMPLEMENT d’un participant  : Epandage  sur le territoire de la Thiérache 
d’Aumale de déchets ultimes venus d’autres régions .  
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Les points forts : 

·  Faible relief et proximité des villages 
sont propices aux déplacements doux 

·  Climat tempéré 
·  Un potentiel en matière d’énergies 

renouvelables  : 
- Eau (rivières, moulins) 
- Forêt (bois) 
- Biomasse (méthanisation) 

FLASH COMPLEMENT d’un participant  : Il existe également un potentiel énergétique au 
niveau de l’équarrissage via les graisses animales . Aujourd’hui ce potentiel est inexploité 
au niveau local et « part » en Belgique, pays qui dispose de technologies permettant de 
valoriser ces graisses.  

 
Les points à améliorer : 

·  Eolien à défendre 
·  Energies renouvelables à développer 

FLASH OBJECTION d’un participant  : le bilan carbone des panneaux 
photovoltaïques  n’est pas forcément positif 
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FLASH COMPLEMENT d’un participant  : par ailleurs, l’ensoleillement du territoire  
n’est pas favorable aux panneaux solaires 
FLASH OBJECTION d’un participant : il convient de noter l’installation prochaine en 
Bretagne et à Valenciennes d’unités de production d e panneaux photovoltaïques  
qui permettront de réduire le bilan carbone de ces derniers.  

 
·  Mentalité personnelle qui peut constituer un frein au développement de certaines 

pratiques, de certains projets 
·  Le covoiturage 
·  Les déplacements scolaires, dont le fonctionnement est inégal selon les communes 
·  Le Canal  
·  Les routes du territoire 

FLASH COMPLEMENT d’un participant  : le réseau routier est dense mais il n’est pas 
adapté aux besoins  
FLASH COMPLEMENT d’un participant  : il manque un contact Lille-Laon  au niveau du 
réseau routier.  

 
 

2. Présentation et partage du diagnostic réalisé pa r Aequilibrium Conseil 
 

�  Les participants sont en accord avec l’ensemble de l’analyse du territoire réalisé par 
Aequilibrium conseil. Cependant, des objections ou des compléments  ont pu être formulés 
par les participants. Ces éléments sont repris et développés dans les pages suivantes 
(couleur rouge).  
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Les points forts : 
• Le paysage de bocage : caractère pittoresque, identitaire et écologique 
• L’action du Pays de Thiérache pour la recomposition du bocage 
• Une faune et flore rares, remarquables, diversifiées et intéressantes sur le territoire 
• La forêt d’Andigny 
• Les zones humides  
• Le canal, espace récréatif et de détente 
• L’action de l’Atelier Agriculture Avesnois Thiérache  
• Création d’une Maison de la nature sur le Pays de Thiérache 
• Des acteurs d’éducation à l’environnement à proximité  
• Le Parc naturel régional de l’Avesnois à proximité 
• La source de la Selle 
• La cascade de Saint Martin Rivière  

 
Les points à améliorer : 

• Manque de suivi de la qualité de l’eau des cours d’eau 
• Mauvaise qualité de l’eau de surface 
• Pas de gestion et d’entretien des cours d’eau  
• La pression des zones de grande culture sur le bocage et les espaces boisés 
• Nudité des paysages openfield et sensibilité à l’implantation d’infrastructures en l’absence 

d’intégration paysagère  
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• Un manque de connaissance de la biodiversité en dehors des inventaires institutionnels 
(ZNIEFF) 

• Pas de gestion différenciée des espaces verts, de la voie publique et des bords de route 
• Gestion et préservation limitées des espaces naturels 
• Malgré quelques initiatives (sentier pirouette,…), manque important de valorisation du milieu 

naturel 
• Pas de sensibilisation à l’environnement sur le territoire 
• La mise en culture ou la disparition de certains chemins ruraux 
• Transformation de la « ceinture végétale » des villages avec le développement des zones de 

lotissements 
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Les points forts : 

• Le Plan de prévention du risque inondation 
• Une consommation d’eau moyenne par habitant inférieure à la moyenne nationale 
• Le SDAGE Artois Picardie et les SAGE « Escaut » et « Sambre » 
• Le SIABOA : Syndicat Intercommunal d'Aménagement du Bassin de l'Oise Amont  
• Des industries qui développent des démarches dans le sens du développement durable 
• Un volume de la production de déchets stable depuis 2 ans  (+1% en2 ans) 
• Bonne proportion de tri 
• Mise en place d’actions pour réduire les ordures ménagères (compostage, …) 
• Développement des pratiques du compostage 
• Aménagement de la déchèterie (collectes séparatives) 
• Collecte des déchets électriques et électroniques en déchèterie 
• Projet de recyclerie 
• Etude d'optimisation du service de collecte des déchets 
• Le contrat d'objectifs territorial "Déchets" (COT)  

 
Les points à améliorer : 

• Risques d’inondations et coulées de boues pour Vénérolles, Hannapes, et Etreux  
• Déclin du bocage en Thiérache d’Aumale favorisant les coulées de boues  
• Pas d’information préventive apportée à la population en matière de risques 
• Absence de périmètre de protection autour des stations de pompage des eaux  
• Pas de transparence concernant la qualité de l’eau et les services  à la population 
• Mauvaise qualité des eaux souterraines (nitrates et pesticides) 
• Des assainissements non collectifs majoritairement inexistants ou ne répondant pas aux 

normes qui exercent des pressions sur les milieux naturels 
• Une station d’épuration qui ne répond plus aux normes à Wassigny 
• Caractère « pseudo-séparatif » du réseau de collecte des réseaux d’assainissement 
• Pas de sensibilisation sur le thème de l’eau 
• Rendement de certains réseaux d’eau potable communaux relativement faible 
• Pas de gestion alternative et de récupération de l’eau pluviale 
• Concentration importante de nitrates dans l’eau potable de certaines communes et présence 

de pesticides 
• Enfouissement des Ordures Ménagères, pas de valorisation 
• Pas  de gestion spécifique des déchets des acteurs économiques 
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• Pas de tri sélectif dans les lieux publics et les établissements publics 
• Un temps limité pour la sensibilisation sur le thème des déchets en direction du grand public 

et des établissements scolaires 
• Une faible participation du grand public à ces temps de sensibilisation 
• Pas de sensibilisation des acteurs économiques à la question des déchets 

 
FLASH COMPLEMENT  : avec le Contrat d’objectifs territorial « déchets »,  le temps 
consacré au volet « sensibilisation des acteurs »  va considérablement augmenter grâce au 
chargé de mission récemment recruté par la CCTA.  

 
• Des nuisances olfactives, malgré des travaux réalisés pour réduire ces dernières 
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Les points forts : 
• Le canal, possibilité de transport de marchandises et d’activités touristiques 
• Un système expérimental de transport à la demande pour faciliter la mobilité des habitants  
• Des potentiels (relief, courtes distances entre les villages,…) pour encourager les modes de 

déplacements doux 
• Des entreprises innovantes en matière d’énergie (énergies renouvelables, …) et qui mènent 

des actions dans le sens du développement durable 
• L’Atelier Agriculture Avesnois Thiérache qui favorise le développement de la filière bois 
• Un début d’engagement des communes et de la CCTA pour la maîtrise énergétique dans 

leurs bâtiments publics 
• Une permanence de l’Espace Info Energie à la CCTA  
• Divers potentiels de production d’énergies renouvelables 
• Un Schéma de la recomposition  du bocage et de la structuration de la filière « bois-énergie » 

au niveau du Pays 
• Projet de création d’une halte garderie BBC (Bâtiment Basse Consommation) 
• Réalisation d’une thermographie au niveau d’Etreux 

 
Les points à améliorer : 

• Déficience et inadaptation du transport collectif pour les déplacements des habitants 
• Une culture de la voiture individuelle (dans un contexte rural) 

Absence d’équipements pour faciliter les modes de déplacements doux et responsables 
• Pas de solution collective pour le transport des salariés depuis leur domicile jusqu’à leur lieu 

de travail 
• Abandon des anciennes voies ferroviaires  
• Un suivi des consommations d’énergie des bâtiments publics limité à l’aspect financier 
• Pas de politique d’économie d’énergie dans l’éclairage public 
• Faiblesse de l’efficacité énergétique des bâtiments publics ; pas de diagnostic énergétique 
• Un parc de logements peu efficace énergétiquement 
• Une part des habitants concernée par la précarité énergétique 
• Une faible fréquentation de la permanence de l’Espace Info Energie 
• Pas d’incitations à la production d’énergies renouvelables ou aux économies d’énergies  
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3. Sur la base de notre échange, points forts et à améliorer concernant  
« un territoire dynamique et attractif », quelles s eraient vos priorités pour 
l’avenir ?  
 

Sur la base des échanges de cette réunion, quelles priorités voulons-nous nous 
donner ?  

 

·  Le traitement des eaux usées (28 voix) 
·  Améliorer les infrastructures routières (10 voix) 
·  La préservation des espaces naturels (13 voix) 
·  Etre vigilant sur les pollutions et les nuisances pouvant venir d’ailleurs (2 voix) 
·  Améliorer les déplacements (1 voix) 
·  La valorisation des déchets en général (15 voix) 
·  La réouverture du Canal pour le transport fluvial, le tourisme et le développement du 

territoire de la CCTA (20 voix) 
·  Sensibiliser les habitants à faire quelque chose de concret pour l’environnement (6 voix) 

 

Quelles sont les 3 priorités que vous retenez ?  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1ère priorité retenue : 
·  Le traitement des eaux usées (28 voix) 

 
2ème priorité retenue : 

·  La réouverture du Canal pour le transport fluvial, le tourisme et le développement 
du territoire de la CCTA (20 voix) 

 
3ème priorité retenue : 

·   La valorisation des déchets en général (15 voix) 
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Remarque complémentaire  :  
 
Les participants ont pu, tout au long de la réunion « Un environnement et des ressources à 
préserver », proposer des idées d’actions . L’objectif de la réunion étant de partager le diagnostic et 
de réfléchir aux priorités du territoire pour l’avenir, il appartiendra aux habitants et aux acteurs locaux 
de formuler des idées d’actions dans un second temps de concertation (« Réunions th ématiques 
‘propositions d’actions’ ») . Néanmoins, afin de conserver les idées formulées, voici la liste des 
propositions d’actions faites par les participants durant la réunion :  
 

·  Voyage d’étude des élus de la CCTA au Canal de Bourgogne.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


